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JOINS-TOI 
À NOUS !

Vente I Installation I Pliage d’acier
Les Tôles T.S.C. POUR UN  

TEMPS LIMITÉ!   
HÂTEZ-VOUS!

Avec ou sans  
installation
Certaines conditions s’appliquent

EN INVENTAIRE
BARDEAUX MÉTALLIQUES
TÔLE 8,10,12,14

14545$ la boite de 
50 pieds carrés
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toletsc.ca   514 647-4400
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595 route 131, Notre-Dame-des-Prairies 

www.joliettemitsubishi.com  |  450 756-0101

LIVRAISON EN 48 HEURES
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ECLIPSE
CROSS 2024

OUTLANDER
2024

OUTLANDER
PHEV 2024
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Musique - Le Love Studio, aussi connu sous le nom Love is 
all you need Studio, de Saint-Jacques, se veut un endroit 
unique où conception et consommation d’art se côtoient, 
tout autant au plaisir des créateurs que des spectateurs.

Antoine Pelletier | apelletier@medialo.ca

« Un lieu où les artistes peuvent être inspirés, créer, jouer, 
s’amuser, c’est ce qu’on a voulu faire avec le Love Studio », 
a indiqué le propriétaire de l’endroit, Gérald Lemay, à L’Ac-
tion. Une salle de spectacle pouvant accueillir environ 150 
spectateurs, une zone lounge pour des performances plus 
intimes, un studio d’enregistrement, des installations pour 
des tournages vidéo, un appartement de trois 
chambres pour des artistes en résidence : 
ce n’est qu’une partie de tout ce qui 
compose le nouveau lieu dédié à 
la musique et autres formes 
d’art de Saint-Jacques et si-
tué au 48, rue Venne.

« La particularité du 
Love Studio, c’est qu’il 
s’adresse autant aux 
artistes en proces-
sus de création qu’au 
public. On peut par 
exemple recevoir un 
chanteur qui travaille 
du nouveau matériel, 
l’héberger et lui per-
mettre de tester ses 
nouvelles pièces devant 
plusieurs spectateurs 
dans la salle adjacente au 
loft », a expliqué M. Lemay.

Un projet « passion »
Pour Léo Béliveau, directeur général, 
producteur et réalisateur, le nouveau studio 
d’enregistrement et de création représente bien plus 
qu’un emploi. « Je suis à la retraite; je ne considère pas 
les heures passées ici comme du travail. Je viens au Love 
Studio pour m’amuser. Nous sommes tous de grands pas-
sionnés de musique, on est vraiment une belle gang. »

Dès les premières secondes au sein de l’endroit, une at-
mosphère transpirant d’amour et de passion pour l’art ac-
cueille les visiteurs. Des équipements d’enregistrement de 
pointe, comme la console Neve, entre autres utilisée par 
les Beatles et leur équipe, ornent le studio, témoignant du 
professionnalisme et de l’attention dédiée à chacune des 
fonctions du Love Studio. Parce que des fonctions, le lieu 
en possède de nombreuses.

« Bien sûr, la musique est mise de l’avant, mais on ac-
cueille aussi des humoristes par exemple, ou des gens 

ACTUALITÉS 

LOVE STUDIO, un nouveau havre dédié à la culture à Saint-Jacques

voulant enregistrer des podcasts. On est de plus en train 
de terminer l’aménagement d’une pièce dédiée à la pro-
duction vidéo, avec un gros écran vert notamment », a 
détaillé M. Béliveau. En discutant avec les membres de 
l’équipe, on remarque rapidement toute l’importance que 
revêt le projet pour chacun.

Des invités d’honneur
Après quelques années de préparation, le propriétaire 
du Love Studio a indiqué être aujourd’hui rendu à l’étape 
de présenter différents spectacles aux gens de la région 
et plus loin encore. « En offrant des présentations de 
qualité, on espère attirer un public d’ici, mais d’ailleurs 
aussi. »

Les 15 et 16 mars derniers, l’équipe a notamment accueilli 
Brad Sundberg, producteur, ingénieur sonore et directeur 
technique ayant travaillé aux côtés de Michael Jackson, qui 
est venu donner un séminaire sur l’enregistrement sonore 
en studio. D’autres spectacles, comme Hommage à Mi-
chael Jackson – Premise to World Tour by Freddy Duffour les 
23 et 30 mars, Alain Lépine le 5 avril ou encore Monsieur 
Laura le 25 mai sont prévus.

C’est avec beaucoup d’excitation que Gérald Lemay a ré-
cemment commencé à apercevoir les résultats de son pro-
jet de rêve, qu’il a d’ailleurs nommé en l’honneur d’une 
chanson de son groupe chouchou : les Beatles. « Ce n’est 
que le début pour le Love Studio. »

Le Love Studio a ouvert ses portes aux artistes et au public au 48, rue Venne, à Saint-Jacques. P
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Gérald Lemay, propriétaire 
du Love Studio.

Photo gracieuseté
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dianemonetteaudioprothesiste.com

450 759-9939
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À CONSULTER SUR LE WEB 

Tentative de meurtre, 
Jean-François Malo fait face 
à la justice
Faits divers

Les audiences ont commencé le 11 mars, 
au palais de justice de Longueuil, 
concernant l’affaire du promoteur 
immobilier Jean-François Malo. Le 
Joliettain avait été arrêté le 19 juin 2020. 
Il est accusé de tentative de meurtre sur 
un homme à Mont-Saint-Hilaire…

La semaine dernière, nous vous avions demandé :
Quels souvenirs conservez-vous de votre secondaire ?

82% De belles amitiés et des folies	 9% Des moments difficiles
9% Des professeurs passionnés	 0% Rien de particulier

Comment avez-vous célébré  
la Saint-Patrick? 

Sondage de la semaine

Spectacle de musique irlandaise 
Défilé 
Bière brassée pour l’occasion 
Repas à saveur irlandaise 
Je ne la fête pas 

Le samedi 16 mars dernier pour la 15e édition du Défi Ski
Nicoletti pneus & mécanique présenté par Banque Nationale

Un immense                               aux participants, donateurs, bénévoles et partenaires !

15e

PARTENAIRES

OLYMPIQUE

PARTENAIRE
PRO

ÉLITE KIOSQUE ESPOIR KIOSQUE
PARTENAIRES

ÉLITE
PARTENAIRES

ESPOIR
PARTENAIRESPARTENAIRES

PARTENAIRES
ESPRIT
D’ÉQUIPE

ONT ÉTÉ AMASSÉS !
DE PROFITS276 000$

Un montant record pour la fondation grâce à vous tous !
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Besoin d’un Médecin ?

AUCUN FRAIS D’OUVERTURE DE DOSSIER
SOINS INFIRMIERS À LA CLINIQUE

Prélèvement sanguin sur place

MÉDECINE PRIVÉE

• Médecine Familiale

• Bilan de Santé

• Urgences Mineures

• Cas de CNESST

• Santé mentale

• Suivis pédiatriques

•  Médecine 
Musculosquelettique

•  Évaluation Médicale 
pour permis de conduire 
(SAAQ)

• Dermatologie mineure

• Ménopause

• Télé-Médecine

• TDAH

‘‘L’ASSURANCE de voir un MÉDECIN
quand VOUS en avez BESOIN’’

OUVERT LE SAMEDI

579A rue Notre-Dame,
bureau 100, Repentigny
cliniquecontactmd.com

450 697-0777

•  Soins des pieds 
(promotion 65$ pour 
1h, avec ce coupon).

• Prélèvement sanguin
• Lavage d’oreilles
• Soins des plaies
• CardioSTAT, etc.
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ACTUALITÉS 

Incendie - Une équipe de pompiers de la caserne de 
Sainte-Julienne a récemment sauvé la vie d’un homme 
dans la soixantaine coincé dans son logement pris par 
les flammes.

Antoine Pelletier | apelletier@medialo.ca

L’équipe formée des pompiers Olivier Guay, Alexandre 
Dufresne et Mario Mongeon, ainsi que du lieutenant 
Jérémie Beaudry, était en caserne lorsqu’elle a reçu un ap-
pel pour un incendie dans un bloc de six logements sur 
trois étages à proximité. Le lieutenant Beaudry a raconté 
qu’à ce moment initial de l’intervention, son équipe et 
lui avaient comme information qu’un occupant du dernier 
étage cognait dans sa porte, incapable de sortir.

« Dès notre arrivée, nous avons pu remarquer de la fu-
mée qui s’échappait de l’édifice, au troisième étage, 
dans l’appartement impliqué. Deux pompiers dans le ca-
mion se sont tout d’abord occupés de préparer le tuyau 
pour amener un jet d’eau à l’étage pendant que je fai-
sais l’analyse du bâtiment », a détaillé le lieutenant.

C’est lorsque son collègue a ouvert la porte de l’appar-
tement en question que le pompier a réalisé que la 
fumée occupait maintenant tout l’espace, du plancher 
au plafond. L’occupant était inconscient, face au sol, 
à une quinzaine de pieds de la sortie. L’équipe a pu 
procéder au sauvetage, réussissant à sauver la vie du 
Juliennois.

Rapidité d’intervention
Lorsqu’il revient sur l’opération du 24 décembre dernier, 
le lieutenant Beaudry explique que c’est le fait que son 
équipe et lui étaient déjà en caserne qui leur a permis 
de gagner en rapidité et en efficacité. « En étant aussi 
près de l’incendie, nous avons été en mesure de sauver 
une personne, et ça, c’est une fierté, autant pour nous 
que pour le service d’incendie et les autres membres. »

Maxime Varin, chef aux opérations, a pris soin d’ajouter 
que « contrairement à ce que certaines personnes peuvent 

Des pompiers 
ont sauvé  
une vie à  
Sainte-Julienne

penser, le métier de pompier n’est pas un métier d’at-
tente, mais plutôt un métier de préparation. En caserne, 
les pompiers sont constamment en train de se préparer, 
par exemple en faisant de l’entretien sur des outils ou de 
la formation, afin d’être prêts pour le type d’événements 
comme celui de décembre dernier. »

Sentiment de fierté ?
Comment se sentent les pompiers à la suite d’un tel sau-
vetage ? Comme l’a décrit le lieutenant Beaudry, sauver 
des vies, ça fait partie du métier. « Je dirais que presque 
100 % du temps, lorsque nous arrivons, les citoyens sont 
déjà sortis du bâtiment. Les circonstances de proximité 
ont aidé à ce que nous puissions sauver le résident et 
c’est d’un côté ce qui nous rend fiers. De l’autre, c’est 
juste normal pour nous, parce que nous sommes entraî-
nés à faire face à ce genre de situations, qui devient un 
travail de routine, mais qui n’arrive pas souvent. »

C’est aussi pourquoi, encore une fois selon le lieutenant, 
le stress ne devient pas un enjeu majeur lors d’une telle 
intervention, mais reste à considérer. « C’est sûr qu’il est 
présent. On veut s’assurer de livrer la marchandise, d’agir 
au meilleur de nos compétences, mais nous sommes pré-
parés à ça. Dans le cas du 24 décembre, à un moment, 
on nous a dit que le résident ne semblait plus cogner 
dans sa porte, donc on savait au préalable qu’il y avait 
quelqu’un de coincé dans le logement. Quand nous effec-
tuions notre recherche de victime, nous savions que nous 
tomberions sur quelqu’un. Il y a toujours une possibilité 
de sortir quelqu’un de décédé, mais heureusement, ce 
n’est pas ce qui est arrivé ici. »

Ce fut une veille de Noël chargée d’adrénaline pour les 
pompiers Guay, Dufresne et Mongeon ainsi que pour le 
lieutenant Beaudry, qui auront finalement sauvé la vie d’un 
homme à Sainte-Julienne.

Les intervenants présents lors du sauvetage, soit Olivier Guay, Alexandre Dufresne et Mario Mongeon, pompiers,  
ainsi que Jérémie Beaudry, lieutenant.
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SEMI-DÉTACHÉS À VENDRE
Rue Girard

Pour info :  Caroline | 450 835.4460  
Véronique | 450 752.8801

R.B.Q.: 5662-0396-01

5000 rue Rainville,
St-Félix-De-Valois
Prendre par la rue Henri-L. 
Chevrette (rue du IGA)

Visitez notre site Internet  
et notre page Facebook

MAISONS UNIFAMILIALES >
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 »  Tout sur un même plancher, aucune marche 

 »  Un confort à la mesure de vos besoins dans  
VOTRE maison

 » Plancher chauffant radiant 

 » Finition contemporaine 

 » Une visite s’impose!

 »  50% des infrastructures incluses

Rue Girard

TAXES INCLUSES ET CRÉDIT INCLUS

3 MODÈLES DISPONIBLES 3 MODÈLES DISPONIBLES

TAXES INCLUSES ET CRÉDIT INCLUSÀ partir de

*PRIX SUJET À CHANGEMENT

390 000$*
À partir de

*PRIX SUJET À CHANGEMENT

360 000$*

Prendre par la rue 
Henri-L. Chevrette
(rue du IGA)

VISITES LIBRES 
Le Dimanche de 13h à 16h 

OU sur rendez-vous en semaine
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Hommage - L’ancien maire de Crabtree, Denis Laporte, 
est décédé en fin de soirée le mardi 12 mars 2024. Le 
directeur général, Pierre Rondeau, en a fait l’annonce 
dans une vidéo publiée sur la page Facebook de la 
Ville.

Denis Laporte a été membre du conseil municipal de 
Crabtree durant 30  ans, dont 23  ans à titre de maire. 
Il a quitté la politique en 2017. M. Laporte était atteint 
de la maladie de Parkinson depuis quelques années. 
Il avait d’ailleurs agi à titre de président d’honneur du 
Parcours Parkinson aux côtés de l’ancien maire de 
Saint-Charles-Borromée, André Hénault, qui souffrait aussi 
de cette maladie et qui est décédé en décembre dernier. 
Au plan professionnel, Denis Laporte a travaillé pour la 
compagnie Kruger et comme directeur de l’agence immo-
bilière Re/Max

Dans sa vidéo, Pierre Rondeau rappelle que lors de son 
premier mandat à titre de conseiller, en 1987, l’objectif 
de Denis Laporte était de préserver l’aréna municipal. 
Par la suite, en tant que premier magistrat, il a été maître 
d’œuvre du développement domiciliaire, il a permis la réno-
vation du Centre Gervais-Desrochers et de la bibliothèque, 
l’amélioration des parcs et l’acquisition du presbytère qui 
est devenu l’hôtel de ville.

Denis Laporte a aussi mené à terme le dossier de la fusion 
entre la municipalité de Crabtree et le village en 1996.

« Denis Laporte a instauré un climat de travail harmonieux. 
Il avait le sens de l’humour et le goût que sa ville pros-
père. Il avait sa ville à cœur. On perd un grand citoyen à 
Crabtree. »

Les drapeaux de l’hôtel de ville de Crabtree resteront en 
berne jusqu’aux funérailles. (EB)

Denis Laporte, ancien maire de Crabtree, est décédé

Denis Laporte a siégé au conseil municipal de Crabtree durant 30 ans, dont 23 ans à titre de maire. P
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450 760-3489

135, 1re avenue
Notre-Dame-des-Prairies

Reçu pour assurances

Clinique de
massothérapie
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www.dallalmassotherapie.com

690, rue de la Visitation
Saint-Charles-Borromée 450 753.5386

PARTICULIERS ET ENTREPRISESPARTICULIERS ET ENTREPRISES
Impôts • Planification fiscale 

Démarrage d’entreprise
Rapports TPS - TVQ • États financiers

Mission de compilation 
Formation en entreprise

www.nadiaperreaultcpa.ca
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1-800 836-9989

Soins de pieds | Podopédiatrie
Podiatrie sportive 

Traitement de verrues  
Évaluation pied diabétique 

Chirurgie mineure  
Orthèses plantaires 

Évaluation biomécanique

Dre Mylène Abran, podiatre
Dre Élisabeth Provencher, podiatre

Prenez rendez-vous: 
450 394-1948
Urgences acceptées

28 Chemin du Golf Est suite 402, St-Charles-Borromée

www.podiatrielanaudiere.com
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Émile  
Bilodeau
Vendredi 26 avril 2024 • 20 h

Cabaret Telus
20, Saint-Charles-Borromée Sud, Joliette

Propriété de

CONCOURS
DE En partenariat avec

Courez la chance de gagner 
VOTRE PAIRE DE BILLETS ! 
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Inondations - La bibliothèque Rina-Lasnier a récemment 
accueilli des dizaines de résidents venus assister à la 
présentation du plan d’action de Joliette contre les inon-
dations. Représentants et partenaires de la Ville ont pu 
résumer les initiatives mises en place et celles à suivre 
dans ce dossier qui touche une bonne partie de la popu-
lation. Malgré cette consultation, plusieurs citoyens sont 
repartis avec des doutes et de la déception au cœur.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Alors que les inondations du 13  septembre 2022  et du 
21  juillet 2023 ont fait des ravages dans les rues et les 
maisons de Joliette, la Ville souhaitait mettre en lumière 
certains faits et résumer des initiatives qu’elle compte 
mettre en place dans ce dossier. Pour ce faire, différents 
points ont été présentés selon les explications de trois ex-
perts.

« Des pluies exceptionnelles »
Même si les deux épisodes d’averses se suivaient sur un 
court laps de temps, Charles Gratton, conseiller en déve-
loppement durable du service de l’Aménagement du terri-
toire, a d’entrée de jeu qualifié ces pluies de centenaires. 
« Elles ont une période de retour de 100 ans, terme voulant 
dire qu’il y a 1 % de chance que cette pluie se produise 
annuellement », a-t-il précisé en disant qu’il s’agissait « de 
pluies exceptionnelles ». Selon des recherches d’experts, 
ce type de précipitations laisserait tomber 70 mm d’eau 
en deux heures. Toutefois, les changements climatiques 
tendent à modifier ces données. Les projections montrent 
que les pluies centenaires produiront à l’avenir des quan-
tités situées entre 120 et 130 mm d’eau en deux heures. 
M.  Gratton a ajouté que les averses vont augmenter en 
nombre : « Ce sont les précipitations intenses et de courtes 
durées qui deviennent plus fréquentes. Les pluies autom-
nales, celles qui tombent toute la journée, seront possible-
ment moins courantes. »

Le conseiller a relaté que 103 mm d’eau sont tombés le 
13 septembre 2022, dont 97,5 mm en deux heures. Pour 
ce qui est du 21 juillet 2023, ce sont environ 115 mm qui 

Beaucoup de citoyens ont été surpris d’apprendre que le programme d’aide financière servirait seulement à payer une partie 
des frais d’inspection des installations des eaux usées.

P
ho

to
 M

éd
ia

lo
 –

 J
as

on
 J

ol
y

ACTUALITÉS 

Plan d’action de la Ville de Joliette,  
les citoyens restent sur leur faim

se sont abattus, dont 90 mm en deux heures. Plusieurs 
citoyens ont commenté le fait que ces averses semblent 
prouver la tendance relevée par les experts, soit qu’elles 
seront plus fréquentes et donc moins exceptionnelles. 
Charles Gratton a répondu qu’elles le sont en fait beau-
coup plus, qu’elles auraient plutôt une récurrence de 
1200 ans pour la première donnée et de 600 ans pour 
la seconde. Il a révélé cependant que l’exactitude de ces 
chiffres est à nuancer et qu’ils ne représentaient qu’une 
image pour expliquer que ces pluies sont plus que cen-
tenaires. « C’est aléatoire, ça dépend d’où tombent les 
cellules orageuses. Nous avons été malchanceux deux 
fois », a-t-il résumé.

Mettre à jour le Plan directeur
Les résidents attendaient tous impatiemment la présenta-
tion du plan de lutte contre les inondations. Pour démon-
trer les solutions qui pourraient être mises en place, la 
Ville a fait appel à Marcel Roy, représentant de la firme 
JFSA, spécialisée en technologie hydraulique. Avant tout, 
celui-ci a trouvé bon d’illustrer le fonctionnement des 
réseaux d’égout afin que tous puissent comprendre la 
cause de ces inondations. Ainsi, M. Roy a expliqué que 
les égouts sont divisés en deux systèmes : le réseau 
sanitaire, qui reçoit les eaux usées, et le réseau pluvial 
qui capte l’eau de pluie. À certains endroits dans la ville, 
ces conduites sont séparées, alors que pour d’autres 
secteurs, les eaux circulent dans un réseau dit unitaire. 
M. Roy explique que le premier type de réseau découle 
d’une évolution sanitaire. « Dans les années 50, toute 
l’eau s’en allait sans traitement à la rivière. Nous re-
marquons aujourd’hui que ce n’est pas l’idéal puisque 
les réseaux unitaires reçoivent une très grande quantité 
d’eau et seront surchargés. Malheureusement, le sur-
plus va se retrouver dans vos sous-sols », indique Marcel 
Roy.

Depuis une dizaine d’années, les nouveaux secteurs ré-
sidentiels doivent respecter des directives plus strictes 
en gestion des eaux pluviales. « Ils doivent maintenant être 
capables de résister à des événements centenaires. En 
revanche, vous êtes dans un réseau qui n’a pas été conçu 

pour résister à un tel événement, dit le représentant de 
JFSA en s’adressant aux citoyens qui sont, pour la plupart, 
dans des quartiers âgés. Mais je dois vous dire que les 
nouveaux réseaux vont aussi avoir de la misère. »

Le directeur des Travaux publics et services techniques pour 
la Ville, Benjamin Rouette, a renchéri en disant que Joliette 
possédait pour 135 km de conduites, les plus vieilles da-
tant de 1908. Des travaux sont opérés depuis les années 
2000  pour les remplacer petit à petit. Pour le moment, 
17 km ont été renouvelés. « Nous investissons 13 M$ par 
année pour remplacer un kilomètre de conduites », a dé-
voilé M. Rouette. Ce dernier a souligné que les réseaux 
unitaires étaient prioritaires puisqu’ils sont plus sensibles 
au débordement en cas de fortes pluies, mais que ces dé-
marches prennent du temps. « Ce n’est pas possible de 
remplacer les 50 km de conduites combinées d’un coup », 
a rappelé le directeur, et ce, pour des raisons financières, 
logistiques et temporelles.

Un Joliettain venu au micro a mentionné que les réseaux 
de la ville n’étaient pas les seuls à avoir été surchargés 
durant les inondations : « Mon drain français est neuf de-
puis cinq ans, mais il ne pouvait pas faire sortir l’eau 
parce que la nappe phréatique était pleine à craquer ! » 
En réponse, Benjamin Rouette a reconnu que les pluies 
qui ont eu lieu à l’été 2023  avaient engorgé considé-
rablement la nappe, mais que cette eau était habituel-
lement évacuée grâce aux pompes résidentielles. Un 
second citoyen a toutefois pointé que même avec sa 
pompe, son sous-sol a été inondé. « L’eau est entrée par 
le trou de ma pompe. J’ai eu 16 pouces en 20 minutes 
donc la nappe phréatique a réellement un problème ! »

Pour le maire de Joliette, Pierre-Luc Bellerose, il est im-
portant de cesser de « chercher un coupable et de trou-
ver plutôt des solutions ». C’est dans cette optique que 
la Ville prévoit mettre à jour son Plan directeur afin de dé-
finir les travaux et les secteurs essentiels. Le centre-ville 
et le quartier Sainte-Thérèse ont été mentionnés comme 
potentiellement prioritaires, mais d’autres secteurs ont 
des systèmes plus fragiles encore. « Nous devons établir 
des choix entre changer les infrastructures qui sont très 
vieilles ou celles qui sont moins adaptées, reconnait 
M. Bellerose. Le but est aussi de voir si nous voulons 
mettre davantage d’argent pour réparer plus qu’un kilo-
mètre de conduites par année. »

En attendant cette nouvelle planification, la Ville a en-
voyé une demande auprès du gouvernement afin d’im-
planter des surverses qui agiront en cas de surcharge du 
réseau. « Nous regardons la possibilité de construire plu-
sieurs trop-pleins pour venir désengorger le réseau uni-
taire et offrir un certain niveau de protection », soutient 
Marcel Roy de JFSA. Le maire de Joliette précise toute-
fois qu’il s’agit d’une mesure temporaire : « C’est juste 
le temps que nous trouvions d’autres solutions comme 
l’implantation d’un bassin de rétention par exemple. 
Ce sera à voir, mais, pour l’instant, le plus important 
est d’obtenir la permission du ministère de l’Environne-
ment. »

Programme d’aide financière
La Ville a également profité de la consultation publique 
pour annoncer son programme d’aide financière pour la 
réhabilitation des systèmes de rejets d’égouts. Appli-
cable à l’ensemble des résidences admissibles du terri-
toire joliettain, il consiste en la couverture de 50 % des 
frais pour l’inspection et le diagnostic des systèmes, 
jusqu’à concurrence de 375 $. L’aide financière ne ser-
virait donc pas pour la réparation ou le remplacement des 
installations, mais plutôt pour connaitre les lacunes des 
bâtiments. 
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Pour M. Roy, l’inspection et l’entretien sont la clé pour s’as-
surer d’une protection optimale face aux inondations. « Notre 
firme a fait plus de 3000 inspections au Québec et sur 10 mai-
sons, seulement deux sont conformes. » Il recommande ainsi 
diverses bonnes pratiques en matière de gestion des eaux 
pluviales qui sont répertoriées sur le site de la Ville.

En vue de cette présentation, la plupart des résidents 
se sont dit très déçus. « On parle de clapets et de drains 
français, mais j’ai déjà tout fait mes devoirs et je me fais 
encore inonder ! C’est une situation très émotionnelle et 
coûteuse. On dirait qu’on ne trouve plus de solutions », dé-
plore une dame, qui ajoute que les assurances ne veulent 
plus les couvrir. Un formulaire était disponible pour une 
aide financière gouvernementale aux citoyens, mais, se-
lon la résidente, personne n’était admissible puisque 
les inondations devaient résulter d’un débordement d’un 
cours d’eau. « Pourquoi vous nous avez envoyé ça si vous 
saviez que nous n’étions pas éligibles ? » La greffière par 
intérim, Danielle Simard, a répondu que le gouvernement 
avait annoncé ce programme et que la Ville voulait en faire 
profiter la population. Elle a par la suite constaté que la 
majorité des demandeurs n’étaient pas éligibles, mais que 
ce n’était en rien la faute de la Ville. Une autre femme a 
dénoncé que Joliette n’avait pas déclaré l’état d’urgence 
lors des inondations. « C’est la seule municipalité qui ne l’a 
pas fait et si nous l’avions fait, nous aurions été éligibles 
à la subvention. Donc il y avait un manque de votre côté ! »

Elle a ensuite poursuivi pour parler du plan d’aide finan-
cière qu’elle considère comme « à l’opposé de ce à quoi 
elle s’attendait ». Elle avait eu comme information que la 
Ville allait aider à payer les réparations des systèmes ré-
sidentiels et non seulement à couvrir une partie des dia-
gnostics. Questionné sur le sujet, Pierre-Luc Bellerose a 
répondu qu’il voulait rapidement offrir quelque chose à la 
population. « Nous allons nous réunir pour savoir s’il est 
préférable de bonifier ce programme, mais nous voulions 
au moins fournir une aide à nos citoyens. »

Le service d’effarouchement des 
oiseaux migrateurs est de retour
Agriculture - Le service d’effarouchement de la 
Fédération de l’UPA de Lanaudière est de retour pour la 
saison. Ce service permet de contrôler les dommages oc-
casionnés par le passage des oiseaux migrateurs (oies, 
bernaches, etc.) sur les terres agricoles de la région.

L’effarouchement est réalisé seulement lorsqu’il y a des 
risques pour les cultures, au moment de la reprise de la 
végétation ou lors des semis. Les effaroucheurs utilisent 
des pistolets de départ qui feront fuir les oiseaux. Cer-
tains collaborateurs, détenant déjà un permis de chasse 
à l’oie des neiges, contribueront aussi à l’effort collectif.

Pour signaler la présence d’oiseaux indésirables sur leurs 
terres, les producteurs agricoles de Lanaudière pourront 
communiquer avec Michel Demouy au 450 883‑2815. Le 
financement de ces activités est assuré par le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation.

Il est aussi possible pour les agriculteurs d’effectuer 
eux-mêmes des activités d’effarouchement sur leurs 
terres, en utilisant un pistolet de départ disponible au-
près de fournisseurs autorisés. Comme pour les effarou-
cheurs, ils doivent toutefois détenir un permis d’effarou-
chement du Service canadien de la faune. (MB)

Des oies prises en photo à Saint-Barthélemy lors du printemps 2017.  Photo gracieuseté - Pierre Markon

 » IPL  
-  ÉPILATION LUMIÈRE PULSÉE  
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CULTURE 

Musique - La formation Red Rockerz vient de lancer son 
album Wasko, qui signifie l’univers en atikamekw. Ce projet 
a été financé par le Conseil des arts du Canada et la produc-
tion de l’album a débuté en 2016.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Red Rockerz est un duo de musique électronique autoch-
tone composé de deux cousins, Louis-Philippe Moar et 
Oshim Ottawa. Le groupe est originaire de Manawan et 
il est connu pour incorporer la musique traditionnelle au-
tochtone à l’électronique des années 80 et au rock. La 
formation propose des sonorités synthétiques uniques, ac-
crocheuses et rythmées. 

Red Rockerz inclut la culture autochtone dans sa mu-
sique en utilisant la langue maternelle atikamekw des 
artistes via des échantillons vocaux, des chansons tra-
ditionnelles et des instruments organiques tels que le 
tambour, les hochets et les guitares. Les musiciens com-
binent également des «slap bass» et des synthétiseurs. 
Pour leur production musicale et leur enregistrement, ils 
utilisent le programme Fl studio.

Le groupe Red Rockerz dévoile son album WASKO
Wasko contient 15 nouvelles pièces et plusieurs colla-
borations, avec Melody McArthur, Aspects, Theo Noble et 
Joey Stylez. Sur leur page Facebook, les artistes écrivent que 
ce nouvel album emmènera le public dans l’univers des 
années 80 avec du funky, du «synth wave» et beaucoup 
d’épices autochtones. «  Depuis 2016, ce projet nous a 
permis de trouver nos sons uniques et qui nous sommes 
vraiment en tant que Red Rockerz. »

Biographie
L’histoire musicale de Louis-Philippe a débuté à un âge pré-
coce, quand son père lui a présenté des équipements de 
DJ et des systèmes de son. Oshim a aussi commencé à 
jouer de la guitare et du piano à un jeune âge. En 2007, 
le duo s’est mis à produire différents types de musique, 
allant du hardstyle à la house française.

En 2010, Louis-Philippe Moar a sorti son premier clip solo 
Goodbyes et il a envoyé des démos de ses productions au 
rappeur Joey Stylez. Il a amorcé des discussions pour des 
projets musicaux avec la maison de disques du rappeur, 
Stressed Street Entertainment. En mars 2012, le groupe 
Red Rockerz a été fondé et ce dernier a sorti son premier 
clip, Night glasses. En juin 2012, la formation a interprété sa 
première collaboration Burn, aux côtés de Joey Stylez et de 
Drezus, lors du Aboriginal day live Performing à Winnipeg.

En février 2013, les deux artistes ont signé un contrat de 
distribution avec DEP/Universal music group Canada pour 
leur premier album Electronic Gangster. Afin d’aider à pro-
mouvoir l’album de Red Rockerz, Louis-Philippe Moar s’est 
produit en solo à l’occasion d’une tournée canadienne de 
Joey Stylez. 

Le premier album de Red Rockerz a été nommé pour le prix 
du meilleur album pop lors des prix musicaux de l’Aborigi-
nal Peoples Choice en 2014.

Oshim Ottawa et Louis-Philippe Moar. P
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Violence faite aux femmes - Le documentaire Après-coups, de la cinéaste Romane 
Garant Chartrand, aborde d’un point de vue unique la violence conjugale en donnant 
le micro à de véritables survivantes. Tourné à la Maison La Traverse, à Joliette, le 
court-métrage mène à la rencontre de femmes qui s’expriment dans un cercle de parole 
pour dénoncer ce qu’elles ont vécu afin de reprendre le pouvoir sur leur vie.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Romane Garant Chartrand et Laurie Pominville ont été sélectionnées dans le cadre de 
l’initiative Repêchage, lancée en 2015 par le Studio documentaire de l’ONF, en colla-
boration avec l’UQAM, pour permettre à des finissantes et finissants de l’École des 
médias de réaliser une première œuvre professionnelle. « Il s’agit de mon premier film 
professionnel et l’ONF m’a donné carte blanche », raconte la réalisatrice en entrevue 
avec L’Action. Elle poursuit : « Cela faisait longtemps que je voulais faire un film sur 
les lignes d’écoute ou les maisons d’hébergement et je savais que j’allais être bien 
encadrée par l’ONF. »

Elle a fait équipe avec Laurie Pominville, qui est aussi une amie, et qui a agi à titre 
de productrice associée. Romane Garant Chartrand confie qu’elle a été secouée par 
le mouvement #Me Too, les dénonciations d’agressions sexuelles dans le milieu de 
l’humour et la multiplication des féminicides. Ces phénomènes ont énormément ali-
menté les réflexions et les discussions des deux amies. Le documentaire est, pour la 
réalisatrice, une manière de faire sa part pour changer les choses et d’offrir un outil 
de sensibilisation. « Il y a beaucoup d’incompréhension et un sentiment d’impuissance 
qui viennent avec la violence conjugale. J’ai envie que mon cinéma parte de quelque 
chose qui me bouleverse et qu’il permette d’élever la voix de personnes qui sont plus 
silencieuses. »

Le tournage s’est réalisé en plusieurs étapes et le film est l’aboutissement de deux 
années de travail. La cinéaste s’est d’abord assurée d’avoir l’aval de la Fédération 
des maisons d’hébergement pour femmes. Elle raconte aussi qu’elle a eu un coup de 
cœur pour la Maison La Traverse, pour sa vision et les rapports d’égalité qui y sont 
établis entre les femmes et les intervenantes. « La première fois, je me suis présentée 
à Joliette sans caméra, afin de parler du projet aux femmes et de savoir ce qu’elles en 
pensaient. »

Romane Garant Chartrand a passé sept mois sur place avant que l’équipe de tournage 
n’arrive. Elle a pris part à des rencontres de groupe où elle pouvait aussi prendre la 
parole et intervenir. « J’avais la confiance des intervenantes et de la direction et ça me 
permettait d’avoir ensuite celle des femmes. »

La réalisatrice souligne que ce serait la première fois qu’une caméra entre dans une 
maison d’hébergement. « Mais je savais que tant que j’y croyais, ça allait fonctionner. »

Le tournage a débuté avec la prise de son seulement et progressivement, les cinq 
membres de l’équipe ont été intégrés. « Les femmes ont senti qu’elles participaient 
à quelque chose de grand et qu’elles pouvaient influencer le vécu d’autres per-
sonnes. C’était crève-cœur de ne pas entendre les intervenantes, mais ce qui m’inté-
ressait pour ce projet était de tourner le micro vers les femmes et de porter l’attention 
vers les survivantes », explique la réalisatrice.

Au cœur du documentaire, on découvre les survivantes alors qu’elles prennent la parole 
en groupe. « Je voulais montrer comment elles cheminent ensemble, c’est une chorale 
de vécus et d’histoires juxtaposées. L’histoire d’une femme peut très bien être celle 
d’une autre. On se rend aussi compte que des « patterns » reviennent, que les femmes 
ont les mêmes traumas. »

Les participantes ont pu visionner le documentaire avant le montage final. « C’était 
important pour moi d’avoir leur regard et je voulais être sûre que ce soit juste. Les 
réactions ont vraiment été touchantes », raconte Romane.

« C’est un appel à l’écoute et à la bienveillance. C’était essentiel pour moi que ce ne 
soit pas sensationnaliste, mais plutôt dans les nuances. Notre visée est que ce film 
parle à tout le monde. Il y a tellement de détails de la violence qu’on ne connait pas. »

La réalisatrice aimerait d’ailleurs proposer le film à des organismes, des groupes so-
ciaux, des écoles ou des groupes de femmes. Elle tient aussi à le faire voyager et à le 
sortir des grands centres. « Le film s’adresse aussi à l’entourage des victimes, à ceux 
qui peuvent être activement impliqués, être alertes aux signaux, et qui peuvent faire 
une différence », conclut-elle. Le court-métrage est disponible gratuitement sur onf.ca.

APRÈS-COUPS, un appel  
à l’écoute et à la bienveillance

www.laction.com

Commentez en ligne sur notre site internet

La réalisatrice et scénariste Romane Garant Chartrand. Photo gracieuseté - Éva-Maude TC

28, ch. du Golf Est, bur. 202, St-Charles-Borromée
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Vous serez joyeux, de bonne humeur. Il est vrai qu’on arrive 
à votre anniversaire, et ça vaut la peine de le célébrer. 
D’autant plus que vous devriez être bien accompagné. 
Même ceux qui sont seuls devraient apercevoir quelqu’un, 
tout d’un coup. Et de très intéressant, d’ailleurs.

Vous êtes bien entouré. Vous avez de bons amis.  
Pas des tonnes, mais juste assez pour avoir de l’écoute, 
le moment venu. Ou un appui. Quelqu’un pour garder les 
enfants, au pied levé. Ou pour avoir un vingt, quand vous 
n’avez plus de bière. Eux vous apprécient bien, aussi…

Vous aurez la chance d’aller vivre ailleurs, à un prix 
raisonnable. À un endroit agréable. Sinon, vous apprécierez 
encore mieux le logis où vous êtes, en vous sentant bien à 
l’abri. Vous aurez de la visite. Ou vous apprendrez que vous 
pourriez avoir un coloc. S’il est bien, dites oui.

Tournant au travail, vous aussi commencez à sentir 
la réunion de  Jupiter et  Uranus en  Taureau. Le soir du 
20 avril. Ça se passe en face de chez vous, vous devriez 
donc recevoir une proposition. Travail ou affaires. Enfin, 
quelqu’un pense à vous, vous le saurez bien assez vite.

Vous prendrez la route souvent, sans être trop stressé 
pendant votre trajet. D’ailleurs, le soir, la  Lune va vous 
accompagner. Quelqu’un s’approche de vous aussi.  
Il est très engageant. Et souriant. Vous aurez ensemble 
des conversations sans fin, jusqu’à tard dans la nuit.

Le temps passe vite. Vous le voyez de plus en plus. Et ça 
va vous donner encore plus le désir enragé de vivre !  
Vous déciderez de partir à l’aventure. Vous attirerez aussi  
un genre de  Gom  Jabbar, plutôt stressant. Mais vous 
passerez au travers, ce sera apothéotique.

Un événement va vous rassurer en argent. Vous vous 
sentirez en sécurité. Et riche. Vous pourriez aussi décider 
de vous engager dans un projet. Vous y récolterez bien 
des choses. Surtout en étant sincère et authentique. 
La corne d’abondance va déborder de bienfaits…

Vous penserez à alléger vos finances. La patience vous  
y aidera. Vous entrez dans une phase où vous rêverez pas 
mal. Des rêves tordus, comme de raison. Mais finalement, 
pas si fous que ça. Car ils annoncent la récolte qui s’en 
vient, après avoir semé vos pensées.

Bon ! C’est rendu, à votre tour !  On vous donne les clefs ! 
 Et le guidon !  Allez-y tout de suite cependant !  Sinon, 
vous serez dépassé et vous perdrez tous vos avantages. 
Faites ce qui vous attire depuis toujours. Vous y trouverez 
un cadeau fabuleux, votre vie à vous ! I’m alive !

Vous aurez du souci pour quelqu’un près de vous. 
Il a certainement besoin d’aide. Au minimum, d’écoute.  
Soyez attentif aussi auprès des enfants. Il y en a qui sont 
tristes. Et qui pleurent. Vous êtes quelqu’un d’important 
pour les autres, soyez présent. Invitation joyeuse,  allez-y !

Vous allez bientôt régler une histoire stressante, vous 
pourrez enfin dépasser cette situation. Finance ou santé, 
vous serez libéré. Vous apprendrez quelque chose sur 
quelqu’un que vous côtoyez. Vous ne le percevrez plus  
de la même façon. Faudrait  peut-être vous éloigner.

Il faut bien en faire de temps en temps et vous y êtes,  
du ménage. Du rangement. Du lavage. Du classement de 
documents. Des lettres à répondre. Ça va alléger votre vie 
à mesure que vous progresserez. Vous devriez aussi vivre 
une embellie côté santé. Un rajeunissement !

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

LION
23 juillet  

au 23 août

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

VIERGE
24 août au  

23 septembre

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants: Lion, Vierge et Balance. C’est le printemps ! Si vous lisez  
ces lignes, c’est que vous aurez survécu à cet hiver, le plus plate que je me souvienne. Enfin, on l’a fait. Et j’entends  

en moi la toune de Céline, I’m alive… On la chante ?

robertgareauastrologue@gmail.comRobert Gareau ASTROLOGUE
LES ASTRES VOUS DISENT 

HORIZONTALEMENT
1. Échauder.
2. Fausse la vérité — 

Avantage inespéré.
3. Sert à lancer des 

flèches — Pas 
compliqué — 
Progression 
continue de.

4. Carré de 
tissu-éponge — 
Constaté.

5. Taco — Faire des 
vers.

6. Prêtresse aimée 
de Zeus — Futé 
— Labiées à fleurs 
jaunes.

7. Parasite — Épouse 
d’Athamas.

8. Autre nom du moi 
— Tissu léger, en 
laine ou en coton.

9. S’adapte 
exactement — Pas 
habillées.

10. Préposition et 
adverbe — Frais.

11. Prévenue d’un 
danger — Greffe.

12. Dieu de la Mer — 
Cendres d’un être 
humain.

VERTICALEMENT
1. Libéré — Fourgon.
2. Sous un navire 

en réparation 
— Maladie 
contagieuse.

3. Tonton — 
Reproduire.

4. Note — Rude 
au goût — Terre 
utilisée comme 
colorant.

5. Reconnaissance de 
sa culpabilité — 
Sauve-qui-peut.

6. Femelle du sanglier 
— Servent à 
parfumer l’eau du 
bain.

7. Brillant — Rendre 
moins dense.

8. Hébété — 
Branché.

9. Exclamation 
enfantine — 
Saillies.

10. Cheveu — 
Progressent.

11. Excité — Lambine.
12. Lu de nouveau — 

Petits sommes.

Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres  
1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 
cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boîte pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez jamais répéter les chiffres 
1 à 9 dans la même ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases.

MOTS CROISÉS

SUDOKU

SOLUTION  MOTS  CROISÉS SOLUTION  SUDOKU

PausePause cafécafé
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1 866 637-5236 • ANNONCESCLASSEES@HEBDOS.COM 

Pièces auto neuves à prix 
économiques, livraison gra-
tuite partout au Québec. 
Offre limitée : utilisez le code 
PROMOTIONNEL 139990 
pour profiter de 100$ de 
réduction sur vos prochaines 
commandes. Appelez main-
tenant au 1-877-646-0154. 
SUPRA-Z.CA

ACHETONS voitures pour 
ferraille. Payons meilleur 
prix. Remorquage gratuit. 
514-578-7181

ACHAT d’autos/ camions 
pour pièces et ferraille. 
Payons 450$ et plus. 
514-917-0757

BARMAID demandée 
samedi/ dimanche, mature, 
514-827-9011

RECHERCHE couturière à 
domicile ou à l’atelier avec 
expérience dans blouses et 
pentalons femmes, salaire 
selon expérience, 450-588-
5880 Johanne

PERSONNE demandée pour 
entretien léger d’édifice exté-
rieur et intérieur,  entre  5h 
et 10h semaine, Joliette, 
450-757-1242

TERRASSEMENT, rénovation 
tous genres, intérieure/ exté-
rieure. Daniel 450-917-1919

Ana Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 
depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 
la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durablement, 
réponses précises et datées. 
Tél. : 450-309-0125

Achète armes à feu de 
tous genres, détient tous 
les permis nécessaires, 
s’occupe des transferts 
et ce en toute sécurité, 
514-917-6474

TÔLES à couverture 
à lambris de couleur/ 
galvanisés La longueur 
que vous désirez. 
819-221-5429

Logement / app. à louer205

Propriété à louer225

Matériaux de construction370

On demande397

Massothérapie,  
soins thérapeutiques415

Services divers484

Bars, hôtels, restaurants650

Achat d’autos945

Pièces accessoires955

LES HABITATIONS  
PERREAULT INC.

POUR INFO : 
450 753-5386

nadia@nadiaperreaultcpa.ca
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Logements temporaires pour sinistré, travailleur et autres

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est donné, conformément au Code civil du Québec, 
de la clôture de l’inventaire en regard de la succession 
de Marie-Ange COULOMBE, en son vivant domiciliée 
et résidant au 750 rue Saint-Louis, 2ième étage, chambre 
216, Joliette, Québec, J6E 2Z8 et décédée le deux juin 
deux mille vingt-trois (2 juin 2023) à Joliette, province de  
Québec. Cet inventaire peut être consulté par toute  
personne ayant un intérêt, à l’étude de Me Marie-Josée 
BLAIS, notaire, sise au 1075, boul. Firestone, bureau 
3100, Joliette, Québec, J6E 6X6.

Donné à Joliette, ce 11 mars 2024
Nicole LAMBERT et Sylvain CHRÉTIEN, liquidateurs
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camy123@bell.net
450 889-2072
450 757-1960

Richard Généreux

RECHERCHERECHERCHE
Ramasseur de branches 

et plus
salaire selon expérience

équipement de travail fourni

Homme à tout faire
salaire variant entre 16$/h et 24$/h

AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 
PERMIS OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du Code 
civil peut, dans les 30 jours de la publication du présent 
avis, s’opposer à une demande relative au permis ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, des 
courses et des jeux un écrit assermenté qui fait état de ses 
motifs, ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu 
opposition, dans les 45 jours de la publication du présent 
avis.
 
Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à la personne, et être adressée à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame 
Est, bureau 9.01, Montréal (Québec) H2Y 1B6.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Restaurant Le 
Manseau Inc
400 Boulevard 
Manseau 
Joliette (Québec)
J6E 3E1

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Permis restaurant

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

LE MANSEAU
400 Boulevard 
Manseau 
Joliette (Québec)
J6E 3E1
Dossier : 1669217

Régie des alcools, des courses et des jeux
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AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 
PERMIS OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du Code 
civil peut, dans les 30 jours de la publication du présent 
avis, s’opposer à une demande relative au permis ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, des 
courses et des jeux un écrit assermenté qui fait état de ses 
motifs, ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu 
opposition, dans les 45 jours de la publication du présent 
avis.
 
Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à la personne, et être adressée à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux, 1, rue Notre-Dame 
Est, bureau 9.01, Montréal (Québec) H2Y 1B6.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Espace 215 Inc.
1691 Rang des Forges
Saint-Félix-de-Valois 
(Québec) J0K 2M0

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Un permis accessoire 
dans un lieu 
d’hébergement et spa 
au 3ème étage incluant 
quatre localisations 
“terrasse” soit véranda, 
terrasse au 3ème étage  
et du bassin (1 et 2).

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

SPARTACUS
1691 Rang des Forges
Saint-Félix-de-Valois 
(Québec) J0K 2M0
Dossier : 2839645

Régie des alcools, des courses et des jeux
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APPEL D’OFFRES AU PLUS OFFRANT
Vente d’un camion Ford Escape 2014

La Municipalité de Chertsey souhaite vendre au plus offrant un 
camion Ford Escape, année 2014. Le prix de départ est fixé à 
2 800 $.

Les intéressés peuvent se procurer les documents de soumis-
sion sur le site Internet de la Municipalité au www.chertsey.ca.

Toute question doit être formulée par écrit et transmise à  
M. Olivier Sicard, directeur du Service des travaux publics,  
au directeur.travaux.publics@chertsey.ca

L’offre de prix (en deux copies), placée sous enveloppe scellée, 
portant la mention « Appel d’offres au plus offrant - Camion 
Ford Escape, année 2014 », doit parvenir à l’hôtel de ville 
par la poste, à l’attention de la directrice du Service du greffe,  
Mme Monique Picard, au 333, avenue de l’Amitié, Chertsey (Qc) 
J0K 3K0, avant 9 h 30 h, le 4 avril 2024.

La Municipalité de Chertsey ne s’engage à accepter ni la plus 
basse ni aucune des soumissions reçues, et ce, sans encourir 
aucune obligation envers le ou les soumissionnaires.

Donné à Chertsey, ce 20e jour de mars 2024.

Service du greffe.

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE

(Selon l’article 795 C.c.Q.)

Avis est donné, conformément au 
Code civil du Québec, de la clôture de  
l’inventaire en regard de la succession 
d’Alexandre Lemay, né le 17 août 1935, 
en son vivant domicilié à Joliette. Cet 
inventaire peut être consulté par toute 
personne ayant un intérêt, au 925 rue 
Francis, Longueuil (Québec) J4J 1E3.

Ginette Lemay, liquidatrice.
>1253778

Emplois divers605

JOINS-TOI  
À NOUS !

CRABTREE, grand 4-1/2 rez-
de-chaussée,  a/c, tranquille, 
propre, 450-588-5946

LOFT et bachelor, meublés, 
chauffés, éclairés, St-Roch-
de-l’Achigan, 514-827-9011

BUNGALOW à louer à St-Félix-
de-Valois, 2 logements 5-1/2 
et 4-1/2 avec garage, fini à 
neuf, a/c,450-365-5139 
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Province de Québec 
Municipalité régionale  
de comté de Montcalm
Municipalité de Saint-Jacques

AVIS PUBLIC
ADRESSÉ AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE 
DEMANDE DE PARTICIPATION À UN SCRUTIN RÉFÉRENDAIRE CONCERNANT 
LE SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 005-2024, ADOPTÉ LE 4 MARS 
2024, MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 011-2022. 
1. Objet du second projet de règlement
 À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 26 février 2024 

à 17 h, le conseil a adopté le second projet de règlement numéro 005-2024 
modifiant le règlement de zonage numéro 011-2022 afin d’apporter quelques 
modifications à ce règlement, en modifiant le plan de zonage de manière à 
agrandir la zone R-60 et réduire la zone R-57. Spécifier, pour chacune de ces 
zones, les densités d’occupation du sol, les dimensions des constructions, la 
superficie des constructions au sol, la superficie totale de plancher d’un 
bâtiment par rapport à la superficie totale du lot.

 Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une 
demande de la part des personnes intéressées afin que le règlement qui les 
contient soit soumis à l’approbation de certaines personnes habiles à voter 
conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.

 Ainsi, une demande relative à l’une ou l’autre des dispositions suivantes peut 
être déposée : 
1.1.  Nouvelles classifications d’usage;
1.2.  Nouvelles délimitations de zones ;
1.3.  Spécification pour chaque classe d’usage, les marges minimales à 

respecter entre les constructions et les lignes de lot et les lignes de rue, 
rapport de l’occupation maximale du bâtiment par rapport à la superficie 
totaledu terrain.

 Une telle demande vise à ce que le règlement contenant ces dispositions soit 
soumis à l’approbation des personnes habiles à voter de toutes les zones 
visées et les zones contiguës.

2. Description des zones
 • R-54
 • R-57
 • R-60
 La description et l’illustration des zones mentionnées ci-dessus peuvent être 

consultées au bureau de la Municipalité.
3. Conditions de validité d’une demande
 Pour être valide, toute demande doit : 

• Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle 
provient; et le cas échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle la 
demande est faite ;

• Être reçue à la mairie de Saint-Jacques (16, rue Maréchal) au plus tard le 
28 mars 2024 ; 

• Être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle 
provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes 
intéressées dans la zone n’excède pas 21.

 Un formulaire de demande conforme est disponible à la mairie sur demande.
4. Personnes intéressées
 Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes 

intéressées ayant droit de signer une demande peuvent être obtenus à la 
mairie de Saint-Jacques (16, rue Maréchal) durant les heures normales de 
bureau.

5. Absence de demande
 Si le second projet de règlement numéro 005-2024 n’a fait l’objet d’aucune 

demande valide, les dispositions qu’il contient pourront être incluses dans 
un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à 
voter. 

6. Consultation du projet
 Le second projet de règlement numéro 005-2024 peut être consulté au bureau 

de la directrice générale, à la mairie de Saint-Jacques (16, rue Maréchal) aux 
heures normales de bureau, soit du lundi au jeudi de 8 h à 16 h 30 et le 
vendredi de 8 h à 12 h (sauf les jours fériés et lors de la période de dîner de 
12 h à 13 h).

DONNÉ À SAINT-JACQUES, CE 20e JOUR DE MARS 2024.

Josée Favreau, OMA, g.m.a. 
Directrice générale et greffière-trésorière

Province  
de Québec
MRC de Montcalm
Municipalité de 
Sainte-Julienne

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par la soussigné directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité de Sainte-Julienne, qu’à la séance du 13 février 2024, le Conseil municipal 
a adopté la résolution 24-02R-058 visant à demander à la Commission de la représentation électorale l’autorisation de reconduire la division de son territoire en districts électoraux et que la 
Commission de la représentation électorale a confirmé, dans sa décision rendue le 1 mars 2024, que les conditions requises à l’article 40.1 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités pour reconduire la division en districts électoraux adoptée en 2012 en vertu du règlement 851-12 de la Municipalité sont remplies.

Ledit règlement divise le territoire de la municipalité en 6 (six) districts électoraux, représenté chacun par un conseiller municipal et délimite ces districts de façon à assurer un équilibre quant 
au nombre d’électeurs dans chacun d’eux et quant à leur homogénéité socio-économique.

Les districts électoraux se délimitent comme suit :

District électoral numéro 1
Nombre d’électeurs : 1480

Description : En partant du point situé à la rencontre des limites sud-est et sud-ouest de la Municipalité de Sainte-Julienne, vers le nord-ouest en suivant la limite généralement sud-ouest et 
nord-ouest de la Municipalité de Sainte-Julienne, vers le nord-est en longeant la limite nord-ouest du lot 3 440 866 et son prolongement jusqu’à la limite nord-est du lot 3 440 755, vers le 
nord-ouest en suivant la limite nord-est du lot 3 440 755, la limite sud-est et nord-est du lot 3 440 750, la limite nord-est du lot 3 683 218 et les limites sud-est et nord-est du lot 3 442 370, 
vers l’est en longeant le ruisseau de la Fourche puis en longeant la limite sud-est du lot 3 442 185 jusqu’au rang Saint-François, vers le sud-est en suivant le rang Saint-François et la montée 
Saint-François jusqu’à l’intersection de la montée Duquette, vers le sud et le sud-est en longeant la montée Duquette puis la route 337 (chemin de la Fourche) jusqu’à la limite sud-est de la 
Municipalité de Sainte-Julienne, puis vers le sud-ouest en longeant les limites de la Municipalité de Sainte-Julienne jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 2
Nombre d’électeurs : 1459

Description : En partant d’un point situé à la rencontre de la limite nord-ouest de la Municipalité de Sainte-Julienne et de la limite nord-est du lot 3 440 658, vers le sud-est en longeant les 
limites nord-est des lots 3 440 658, 3 440 681, 3 440 687 et 3 440 686, vers le sud-ouest en suivant les limites sud-est des lots 3 440 686 et 3 440 687, vers le sud-est en suivant les limites 
nord-est des lots 3 440 687, 3 441 026 et 3 441 027 vers le sud-ouest en longeant les limites sud-est des lots 3 441 027, 4 206 873, 4 206 872 et 3 441 028, vers le sud en suivant la limite 
sud-ouest du lot 3 443 320 et son prolongement, vers le sud-ouest en suivant la montée Duquette, vers l’ouest en longeant la montée Saint-François et le rang Saint-François jusqu’à la limite 
sud-est du lot 3 442 185, vers l’ouest en longeant la limite sud-est de ce lot et le ruisseau de la Fourche, vers le sud-est en suivant les limites nord-est et sud-est du lot 3 442 370, la limite 
nord-est du lot 3 683 128, les limites nord-est et sud-est du lot 3 440 750 et la limite nord-est du lot 3 440 755, vers le sud-ouest en suivant le prolongement de la limite nord-ouest du lot  
3 440 866 et cette limite, puis vers le nord-ouest et ensuite dans une direction généralement nord-est en suivant les limites de la Municipalité de Sainte-Julienne jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 3
Nombre d’électeurs : 1507

Description : En partant d’un point situé à la rencontre de la limite sud-est de la Municipalité de Sainte-Julienne et la route 337 (chemin de la Fourche), vers le nord en longeant la route 337 
et la montée Duquette jusqu’au prolongement de la limite sud-ouest du lot 3 443 320 vers le nord-ouest suivant ce prolongement et cette limite vers le nord-est suivant la limite sud-est des 
lots 3 441 028, 4 206 872, 4 206 873 et 3 441 027, vers le nord-ouest en suivant la limite nord-est des lots 3 441 027, 3 441 026 et 3 440 687, vers le nord-est en suivant la limite sud-est 
des lots 3 440 687 et 3 440 686 vers le nord-est en longeant la rivière Saint-Esprit jusqu’à la limite sud-ouest du lot 4 079 927, dans une direction généralement sud-est en suivant les limites 
sud-ouest, sud-est, sud-ouest et sud-est du lot 4 079 927, vers le sud-est en suivant la limite nord-est du lot 4 079 931, vers l’est en suivant la voie menant à la route 125, vers le sud-est en 
longeant la route 125 jusqu’à la rue Wolfe, vers le nord-est en suivant la rue Wolfe et son prolongement jusqu’à la limite nord-est de la Municipalité de Sainte-Julienne, vers le sud-est et ensuite 
dans une direction généralement sud-ouest en suivant la limite de la Municipalité de Sainte-Julienne jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 4
Nombre d’électeurs : 1666

Description : En partant d’un point situé à la rencontre de la route 125 et de la rue Wolfe, vers le nord en longeant la route 125 jusqu’à la rue Beaupré, vers le nord-est en longeant la limite 
nord-ouest des lots 4 083 009 et 4 080 042 vers le sud-est en longeant la limite nord-est des lots 4 080 042 et 4 080 025 jusqu’à la limite nord-ouest du lot 5 020 434, vers le sud-ouest en 
suivant cette limite, son prolongement et la limite nord-ouest du lot 4 079 997, vers le sud-est en longeant la limite sud-ouest du lot 4 079 997 jusqu’à la limite sud-est de la Municipalité de 
Sainte-Julienne, vers le sud-ouest en suivant la limite sud-est de la Municipalité de Sainte-Julienne puis le prolongement nord-est de la rue Wolfe et cette rue jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 5
Nombre d’électeurs : 1833

Description : En partant d’un point à la rencontre de la rivière Saint-Esprit et de la limite nord-est du lot 3 440 686, vers le nord-ouest en longeant cette limite et les limites nord-est des lots 
3 440 687, 3 440 681 et 3 440 658, vers le nord-est et le sud-est en suivant la limite de la Municipalité de Sainte-Julienne vers le sud en suivant la rue du Val-des-Cèdres vers l’ouest en suivant 
la montée Hamilton jusqu’à la limite nord du lot 4 080 112, vers le sud-ouest en suivant le prolongement la limite sud du lot 4 080 043 et cette limite vers le nord-ouest en suivant la limite 
nord-est du lot 4 080 042, vers le sud-ouest en suivant la limite nord-ouest des lots 4 080 042 et 4 083 009, vers le sud en suivant la route 125, vers l’ouest en suivant la voie menant à la 
route 125 jusqu’à la limite nord-est du lot 4 079 931 dans une direction généralement nord-ouest en longeant la limite nord-est du lot 4 079 931 et les limites sud-est, sud-ouest, sud-est et 
sud-ouest du lot 4 079 927 jusqu’à la rivière Saint-Esprit, vers le sud-ouest en suivant cette rivière jusqu’au point de départ.

District électoral numéro 6
Nombre d’électeurs : 1661

Description : En partant de la rencontre de la limite 
sud-est de la Municipalité de Sainte-Julienne et de la 
limite sud-ouest du lot 4 079 997, vers le nord-ouest en 
suivant la limite sud-ouest du lot 4 079 997, vers le 
nord-est en suivant la limite nord-ouest du lot  
4 079 997, le prolongement de la limite nord-ouest du 
lot 5 020 434 et cette limite, vers le nord-ouest en 
longeant la limite nord-est du lot 4 080 025, vers le 
nord-est en suivant la limite sud-est du lot 4 080 043 et 
son prolongement jusqu’à l’extrémité nord du lot  
4 080 112, vers le sud-est en suivant la montée 
Hamilton jusqu’à la rue du Val-des-Cèdres, vers le nord 
en suivant cette même rue vers le sud-est et le  
sud-ouest en suivant la limite de la Municipalité de  
Sainte-Julienne jusqu’au point de départ.

AVIS PUBLIC est donné que tout électeur, conformément 
à l’article 40.4 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2), 
peut, dans les quinze (15) jours de la publication du 
présent avis, faire connaître par écrit son opposition à la 
reconduction de la division en districts électoraux. Cette 
opposition doit être adressée comme suit :

Madame Nathalie Girard
Directrice générale et greffière-trésorière

Municipalité de Sainte-Julienne
2450, rue Victoria

Sainte-Julienne (Québec) J0K 2T0

AVIS PUBLIC est de plus donné que si le nombre d’oppositions dans le délai fixé est égal ou supérieur à 100 électeurs, conformément à l’article 40.5 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2), la municipalité sera tenue de suivre la procédure de division en districts électoraux.

Donné à Sainte-Julienne ce vingtième (20e) jour du mois de mars de l’an deux mille vingt-quatre (2024).

Nathalie Girard
Directrice générale et greffière-trésorière

AVIS PUBLIC
À TOUS LES ÉLECTEURS DE LA MUNICIPALITÉ  

DE SAINTE-JULIENNE

>1253675
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CULTURE 

Journée mondiale du théâtre - Le Théâtre La Caravelle frappe un grand coup pour souligner 
la Journée mondiale du théâtre, le 27 mars prochain, à 20 h. Son directeur, Sylvain-Alexandre 
Lacas, prend le pari de faire revivre l’un des plus grands dramaturges de l’histoire du théâtre, 
nul autre que William Shakespeare, au Carrefour culturel de Notre-Dame-des-Prairies.

La troupe professionnelle lanaudoise y présentera sa plus intrigante production à ce jour, Le 
Monde selon Shakespeare, une causerie-spectacle portant sur l’œuvre du célèbre homme de 
théâtre britannique à travers le jeu d’interprètes aguerris, Carl Béchard et Sylvain-Alexandre 
Lacas lui-même.

De plus, la soirée sera animée par la conférencière Isabelle Craig. Pour cette occasion spéciale, 
elle aura, comme invité, Mustapha Fahmi, docteur en littérature anglaise et spécialiste renommé 
de Shakespeare. Ils échangeront ensemble sur la dimension épique, cosmique et humaine de 
William Shakespeare.

Sylvain-Alexandre Lacas est enthousiaste à l’approche de cette soirée spéciale. « William 
Shakespeare nous a quittés il y a plus de 400 ans, le 23 avril 1616. Or, il demeure, encore 
aujourd’hui, l’un des personnages les plus fascinants du monde théâtral. Des générations d’ac-
teurs s’en délectent au plus haut point, mais nous ignorons tout de sa véritable identité. Nous 
souhaitons, avec ce spectacle et nos invités spéciaux, faire découvrir et redécouvrir ce person-
nage et son œuvre bouleversante au grand public. »

Un voyage émotif, en paroles et en musique
Le Monde selon Shakespeare, c’est un véritable périple à travers la souffrance humaine et la 
poésie dans son plus noble sens, avec de larges extraits tirés du répertoire de Shakespeare. Le 
duo de comédiens sera accompagné par le pianiste Claudel Callender, réputé directeur et chef 
d’orchestre de l’Ensemble vocal lanaudois Vox Luminosa. Il habillera le spectacle d’une pluie 
de notes étoilées.

Les billets pour cette causerie-spectacle (35 $ adulte, 20 $ étudiant) sont en vente dès 
maintenant sur le site Internet du Théâtre La Caravelle au :  https://www.theatrelacaravelle.
com/billetterie/p/epopeetheatrale2023-tyxlj. Les résidents de Notre-Dame-des-Prairies, de 
Saint-Charles-Borromée et de Joliette ont droit à un rabais de 10 %. Il suffit de s’adresser à la 
municipalité pour obtenir le code promotionnel à utiliser sur le site d’achat de billets. (EB)

La Caravelle fait revivre  
le grand William Shakespeare

CONCERNANT LA RECONDUCTION DE LA DIVISION DU TERRITOIRE
DE LA MUNICIPALITÉ EN DISTRICTS ÉLECTORAUX

AVIS PUBLIC

À  TOUS  LES ÉLECTEURS  DE  LA  MUNICIPALITÉ  DE  RAWDON
AVIS est, par la présente, donné par M. François  Dauphin, directeur général et  greffier-trésorier, le 20 mars 
2024, que la  Commission de la représentation électorale a confirmé que la  Municipalité remplit les conditions 
pour reconduire la division de son territoire en 6 districts électoraux. Chaque district est représenté par une 
conseillère municipale ou un conseiller municipal et délimité de façon à assurer un équilibre quant au nombre 
d’électeurs dans chacun d’eux et quant à leur homogénéité socioéconomique.
Les districts électoraux se délimitent (en utilisant autant que possible le nom des voies de circulation et en 
évitant la délimitation à l’aide des points cardinaux) comme suit : 
District électoral numéro 1 (1 665 électeurs) :
En partant d’un point situé à l’intersection de la limite municipale  nord-ouest et de la limite  nord-est des lots 13a 
et 13b des 11e, 10e et 9e rangs du cadastre du canton de  Rawdon, cette limite, la limite  sud-est du 9e rang du 
cadastre du canton de  Rawdon, le prolongement de la limite ouest de la propriété sise au 5967, route 341, cette 
limite et de nouveau son prolongement, le lac  Pontbriand, le prolongement de la ligne arrière du chemin  Benoit 
(côté  sud-ouest) et cette ligne arrière, la ligne arrière du chemin  Cenerelli (côtés ouest et  sud-ouest), le chemin 
 Vincent-Massey, la ligne arrière de la rue du  Lac-Georges (côté  nord-est), son prolongement, le prolongement 
de la limite  sud-est de la propriété sise au 5094, route 125, cette limite, de nouveau son prolongement en 
direction  sud-ouest et les limites municipales  sud-ouest et  nord-ouest jusqu’au point de départ.
District électoral numéro 2 (1 809 électeurs) :
En partant d’un point situé à l’intersection des limites municipales  nord-ouest et  nord-est, cette limite municipale 
 nord-est, la ligne à haute tension  Jacques-Cartier, la rivière  Rouge, les lignes arrière des voies suivantes : la 
rue  James-Skelly (côté  nord-ouest), le chemin de  Kildare (côté  nord-ouest), la rue  Metcalfe (côté  nord-est), 
la 3e  Avenue (côté  nord-ouest), le chemin  Saint-Alphonse (côtés  sud-ouest et  nord-ouest), le chemin  Forest 
(côté  sud-ouest) et le chemin  Hobbs (côté  sud-ouest) ; le lac  Morgan, la rivière  Rouge, les lignes arrière des 
voies suivantes :  Lakeshore  Drive (côté  nord-ouest), la rue  Woodland (côté  nord-est), le chemin du  Lac-Morgan 
(côté  sud-est) jusqu’au chemin  Crystal, le chemin du  Lac-Morgan (côté  nord-ouest) vers le  sud-ouest et la rue 
 Shakespeare (côté  nord-ouest), son prolongement, le lac  Pontbriand, le prolongement de la limite ouest de la 
propriété sise au 5967, route 341, cette limite et de nouveau son prolongement, la limite  sud-est du 9e rang du 
cadastre du canton de  Rawdon, la limite  nord-est des lots 13b et 13a des 9e, 10e et 11e rangs du cadastre du 
canton de  Rawdon et la limite municipale  nord-ouest jusqu’au point de départ.
District électoral numéro 3 (1 920 électeurs) :
En partant d’un point situé à la rencontre du prolongement de la ligne arrière du chemin  Benoit (côté  sud-ouest) 
et du lac  Pontbriand, ce lac, la rivière  Ouareau, les limites municipales  sud-est et  sud-ouest, le prolongement 
de la limite  sud-est de la propriété sise au 5094, route 125, cette limite et de nouveau son prolongement, 
le prolongement de la ligne arrière de la rue du  Lac-Georges (côté  nord-est), cette ligne arrière, le chemin 
 Vincent-Massey, les lignes arrière des chemins suivants :  Cenerelli (côté ouest et  sud-ouest) et  Benoit (côté 
 sud-ouest) et son prolongement jusqu’au point de départ.
District électoral numéro 4 (1 754 électeurs) :
En partant d’un point situé à la rencontre de la ligne à haute tension  Jacques-Cartier et de la limite  nord-est 
municipale, les limites municipales  nord-est et  sud-est, la rivière  Ouareau, le prolongement de la rue  Hanna, 
la ligne arrière des rues suivantes :  Hanna (côté  nord-ouest) et  Metcalfe (côté  sud-ouest), son prolongement ; 
le lac  Rawdon, la rivière  Rouge, le lac  Morgan, les lignes arrière des voies suivantes : le chemin  Hobbs (côté 
 sud-ouest), le chemin  Forest (côté  sud-ouest), le chemin  Saint-Alphonse (côtés  nord-ouest et  sud-ouest), la 
3e  Avenue (côté  nord-ouest), la rue  Metcalfe (côté  nord-est), le chemin de  Kildare (côté  nord-ouest) et la rue 
 James-Skelly (côté  nord-ouest), la rivière  Rouge et la ligne à haute tension  Jacques-Cartier jusqu’au point de 
départ.
District électoral numéro 5 (1 555 électeurs) :
En partant d’un point situé à la rencontre du lac  Pontbriand et le prolongement de la rue  Shakespeare, ce 
prolongement, la ligne arrière des voies suivantes : le boulevard  Pontbriand (côté  nord-est), la 18e  Avenue (côté 
 nord-ouest), la rue  Queen (côté  nord-est), la 4e  Avenue (côté  nord-ouest), la rue  Metcalfe (côté  sud-ouest) et 
la rue  Hanna (côté  nord-ouest), son prolongement, la rivière  Ouareau et le lac  Pontbriand jusqu’au point de 
départ.
District électoral numéro 6 (1 842 électeurs) :
En partant d’un point situé à la rencontre du boulevard  Pontbriand et de la rue  Shakespeare, la ligne arrière des 
voies suivantes : la rue  Shakespeare (côté  nord-ouest), le chemin du  Lac-Morgan (côté  nord-ouest) jusqu’au 
chemin  Crystal, le chemin du  Lac-Morgan (côté  sud-est) vers le  sud-ouest, la rue  Woodland (côté  nord-est) et 
 Lakeshore  Drive (côté  nord-ouest), la rivière  Rouge, le lac  Rawdon, le prolongement de la rue  Metcalfe (côté 
 sud-ouest), les lignes arrière des voies suivantes : la 4e  Avenue (côté  nord-ouest), la rue  Queen (côté  nord-est), 
la 18e  Avenue (côté  nord-ouest) et le boulevard  Pontbriand (côté  nord-est) jusqu’au point de départ.
La carte des districts peut être consultée au bureau du soussigné (tel qu’indiqué  ci-dessous) ou visualisée 
sur le site internet de la  Municipalité à l’adresse suivante : https://rawdon.ca/fr/municipalite/vie-democratique/
elections
AVIS est aussi donné que l’avis public de reconduction de la même division est disponible, à des fins de 
consultation, au bureau du soussigné, à l’hôtel de ville, aux heures régulières de bureau, à l’adresse indiquée 
 ci-dessous.
AVIS est également donné que tout électeur ou électrice, conformément à l’article 40.4 de la  Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c.  E-2.2), peut, dans les quinze (15) jours de la 
publication du présent avis, faire connaître par écrit son opposition à la reconduction de la division du territoire 
de la  Municipalité en districts électoraux. Cette opposition doit être adressée à : 

François  Dauphin
Directeur général et  greffier-trésorier

3647, rue  Queen,  Rawdon (Québec)  J0K 1S0
AVIS est de plus donné, conformément à l’article 40.5 de la  Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c.  E-2.2) : 
Le greffier ou le secrétaire trésorier doit informer la  Commission de la représentation électorale que la 
municipalité a reçu, dans le délai fixé, un nombre d’oppositions égal ou supérieur à 100 électrices et électeurs 
(article 18). Dans ce cas, elle devra suivre la procédure de la division du territoire de la municipalité en districts 
électoraux prévue à la section  III de la  Loi.

Donné à  Rawdon, le 20 mars 2024
François  Dauphin 
Directeur général et  greffier-trésorier
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Province de Québec 
Municipalité régionale  
de comté de Montcalm
Municipalité de Saint-Jacques

AVIS PUBLIC
ADRESSÉ À L’ENSEMBLE DES CONTRIBUABLES  

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-JACQUES
AVIS PUBLIC EST DONNÉ CONCERNANT LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 008-2024 
RELATIF À L’ENTRETIEN ET L’OCCUPATION DES BÂTIMENTS :

1.  QUE lors de la séance ordinaire de la Municipalité de Saint-Jacques tenue le 4 mars 2024, 
le conseil municipal a adopté, par résolution, le projet de règlement numéro 008-2024 
relatif à l’entretien et l’occupation des bâtiments situés sur son territoire.

  La Municipalité de Saint-Jacques désire régir les bâtiments situés sur son territoire afin 
d’empêcher le dépérissement des bâtiments et de les protéger contre les intempéries et 
préserver l’intégrité de leur structure en incitant les propriétaires de bâtiments à entretenir 
leur propriété.

2.  QUE le projet de règlement numéro 008-2024, conformément à la loi, sera soumis à une 
consultation publique quant à ses objets et aux conséquences de son adoption lors de 
l’assemblée publique qui sera tenue le 2 avril 2024, à 18 h 30, à la salle du conseil 
municipal de la mairie située au 16 rue Maréchal à Saint-Jacques. Lors de cette assemblée 
publique seront entendus les personnes et les organismes qui désirent s’exprimer.

3.  QUE le projet de règlement numéro 008-2024 peut être consulté au bureau de la mairie 
de Saint-Jacques durant les heures d’ouverture habituelles.

DONNÉ À SAINT-JACQUES, CE 13E JOUR DE MARS 2024.

Josée Favreau, OMA, g.m.a.
Directrice générale et greffière-trésorière

>1253302
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Toujours présent dans les MRC
de Matawinie et de D’Autray. 

Maintenant
à Joliette!
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T 450 759-7447
674, rue St-Louis
JolietteDes gens de coeur

pour vous accompagner

À Montréal, le lundi 4 mars 2024, à l’âge de 88 ans, est décédée 
madame Carmelle Landreville, l’épouse de feu monsieur Laurent 
Gadoury et fille de feu madame Germaine St-Georges et de feu 
monsieur Donat Landreville, autrefois de Saint-Jean-de-Matha. 

Elle laisse dans le deuil, ses enfants : Claude son épouse Kathleen 
Boivin, Céline son époux Gaétan Toupin, Sylvain son épouse 
Micheline Dumais, André son épouse Lynn Juneau et Yves son 
épouse Nathalie Landry; ses petits-enfants : Kevin, Pascal, Karl, 
Geneviève, Frédérick, Isabelle, Mathieu, Rébecca et Jérémy; ses 
6 arrière-petits-enfants, ses sœurs ainsi que ses belles-sœurs et 
beaux-frères, plusieurs cousins, cousines, neveux, nièces, autres 
parents et amis.

Madame Carmelle Landreville Gadoury sera exposée à la 
coopérative funéraire de Matawinie-Montcalm au 99, rue 
Lessard, Saint-Jean-de-Matha le jeudi 21 mars de 19 h à 21 h 
et le vendredi 22 mars de 10 h à 12 h et de 13 h à 14 h. Les 
funérailles seront célébrées en l’église de Saint-Jean-de-
Matha le vendredi 22 mars dès 14 h. Suivra l’inhumation au 
cimetière de Saint-Jean-de-Matha.

La Coopérative funéraire de Matawinie-Montcalm, offre à la famille 
éprouvée ses plus sincères condoléances.

AVIS DE DÉCÈS

Carmelle  
Landreville Gadoury

1935-2024

>1253318

99 rue Lessard, Saint-Jean-de-Matha  
Vos condoléances peuvent être  
transmises via notre site web au   
www.coopfunerairestjeandematha.com.

De Ste-Mélanie, le 12 mars 2024, à l’âge de 72 ans, est décédé  
M. François Riopel, conjoint de Jocelyne Arbour. 

Outre sa conjointe, il laisse dans le deuil, ses filles : Karine (Brian 
MacMahon) et Jessica (Kévin Dufault); ses petits-enfants : Sammy, 
Ariane, Félix et Riley; son frère Lucien (Dominique Lavoie); ses 
sœurs : Thérèse (feu Benoit Toupin), Lucie (Désiré Morneau), 
Lorraine, Jacinthe (Christian Léveillé) et Myriam (Michel Boulerice); 
ses beaux-frères : Gilles Laporte (feu Céline Riopel), Christian 
Arbour, Yoland Arbour (feu Maryse Grégoire) et Serge Arbour (France 
Loyer); sa belle-sœur Carolle Arbour (Denis Trépanier) ainsi que de 
nombreux neveux et nièces, cousins et cousines, parents et amis. 

La famille vous accueillera le lundi 1er avril dès 12 h au Centre 
Funéraire Régional Joliette, 1077 rue Lépine à Joliette. Une 
cérémonie commémorative aura lieu ce même jour à 15 h 30 à 
la chapelle du centre funéraire.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

François Riopel

>1253477

Le 22 février 2024, à l’âge de 85 ans, est décédée Lise Robillard, 
native de Joliette, longtemps résidente de Laval.

Elle laisse dans le deuil, son fils François Longpré (Louise Blondeau), 
ses enfants William (Catherine Paquet) et Frédéric, et leur mère 
Hélène Mireault, son fils Louis-Philippe Longpré (Kayoko Doï), ses 
enfants Kento et Takumi, de nombreux neveux, nièces et amies, 
dont sa fidèle amie d’enfance Carmen Fisette.

Lui avait prédécédé en 2008 son ex-conjoint André Longpré. L’ont 
aussi prédécédé, ses frères Gilles (feu Carmen Dulong) et Claude 
(Lise Ratelle) et sa sœur Pierrette (feu René Provencher).

La famille de Mme Robillard vous accueillera le samedi 
23 mars de 13 h 30 à 15 h 30 au Centre Funéraire Régional 
Joliette, 1077 rue Lépine à Joliette. Il y aura des témoignages 
au salon à 15 h 30.
La famille tient à remercier chaleureusement le personnel du 
Manoir Saint-Joseph (CIUSSS du Nord-de-L’île de Montréal) et du 
CHSLD Paul-Gouin, ainsi que Oumou, son accompagnatrice du 
service Edda.

AVIS DE DÉCÈS

Lise Robillard

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

>1253480

Au CHSLD St-Eusèbe, le 29 février 2024, à l’âge de 86 ans, est décédé  
M. Michel Marion, époux de feu Liette Rainville, de Joliette. 

Il laisse dans le deuil son beau-frère Julien Rainville et sa belle-sœur Diane 
Cook, plusieurs neveux et nièces, autres parents et amis.

La famille de M. Marion vous accueillera le vendredi 22 mars dès  
13 h 30 au Centre Funéraire Régional Joliette, 1077 rue Lépine, Joliette.  
Une liturgie sera célébrée à la chapelle du centre funéraire, le vendredi 
22 mars à 15 h 30. Les cendres seront inhumées au cimetière de 
Joliette à une date ultérieure.

En guise de témoignages de sympathie, la famille apprécierait des dons 
à la Société Alzheimer Lanaudière ou à la Fondation Parkinson Québec.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Michel Marion

>1253481

AVIS DE DÉCÈS 

Sincères condoléances
aux familles éprouvées
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 » Services funéraires  
personnalisés

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077 Rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1222552

Le 3 mars 2024, à l’âge de 88 ans, est décédée Mme Yvette Laporte, 
épouse de feu Léandre Ayotte, de St-Charles-Borromée, autrefois 
de St-Ambroise-de-Kildare. Elle était la fille d’Euclide Laporte et 
d’Hélène Parent, la sœur de Marie-Ange, Henri et Raymond, tous 
décédés.

Elle laisse dans le deuil, ses enfants : Pierre (Sylvie Perreault), Sylvie 
(Benoit Bouchard), Angèle (Gaétan Carrier), Alain (Sylvie Lambert); 
ses 7 petits-enfants : Joanie, Alexandra, Audrey, Maxime, Simon, 
Vincent, Sophie et leur conjoint; ses 3 arrière-petits-enfants :  
Zack, Gabriel et Victoria; ses beaux-frères et belles-sœurs : 
Édith Bourdage, Thérèse Ayotte, Antoinette Ayotte, Marcel Ayotte 
(Fleurette), Paul-Émile Ayotte (Pierrette), Lise Laferrière; ses 
neveux, nièces, autres parents et amis.

La famille de Mme Laporte vous accueillera au salon Garceau 
et Garceau, 584 rue Principale St-Ambroise-de-Kildare, le 
samedi 23 mars dès 13 h. Les funérailles seront célébrées en 
l’église de St-Ambroise-de-Kildare, le samedi 23 mars à 15 h. 
L’inhumation suivra au cimetière du même endroit.

En guise de témoignages de sympathie, la famille apprécierait des 
dons pour les soins palliatifs de la Fondation pour la Santé du Nord 
de Lanaudière (CHRDL).

AVIS DE DÉCÈS

Yvette Laporte

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

>1253482

C’est à St-Charles-Borromée (près de Joliette), le 11 janvier 2024,  
à l’âge de 84 ans, qu’est décédé à sa résidence M. Georges Lessard. 

Il était le fils de feu Blanche Gasse et de feu Joseph Lessard. Cadet 
de sa famille, il laisse dans le deuil ses frères Rhéal (feu Marguerite 
Boisclair) et Laurent Lessard. Il était également le frère de feu Claude 
(Lillian Ackerman), de feu Roger (Monique Doyon), de feu Gilles 
(Blanche Lessard) et de feu Huguette. Son décès affecte également 
plusieurs neveux et nièces, autres parents et amis.

Homme bien connu du milieu des affaires de la région de Lanaudière et 
fervent amateur de golf, son départ soudain et inattendu fut un grand 
choc tant pour ses nombreux et nombreuses ami.e.s que pour sa 
famille étendue. Georges Lessard était un bon vivant au rire contagieux. 
Cet homme généreux, ouvert aux autres a toujours démontré un grand 
attachement et une proximité pour sa famille. 

L’annonce de cette triste nouvelle a ébranlée de nombreux membres 
de la grande famille des Lessard, établis un peu partout au Québec 
et ailleurs au Canada et aux États-Unis. Il était très apprécié de tous.

Une célébration funéraire sera tenue le 15 juin 2024 chez J.N. 
Donais Coopérative funéraire, située au 2625 boulevard Lemire 
à Drummondville, à 13 h. La famille recevra les condoléances à 
compter de 11 h 30. L’inhumation se fera au cimetière Saint-Pierre 
de Drummondville.

AVIS DE DÉCÈS

Georges A. Lessard

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

>1253763

>1253764

Le 12 mars 2024, à l’âge de 65 ans, entouré de sa famille, est décédé 
monsieur Denis Laporte, époux de madame Nicole Destrempes, 
demeurant à Crabtree.
Monsieur Laporte souffrait de Parkinson depuis plus de 7 ans. Il avait 
d’ailleurs agi à titre de président d’honneur du Parcours Parkinson 
dans la région de Joliette. Monsieur Denis Laporte a été membre du 
conseil municipal de Crabtree durant 30 ans, dont 23 ans à titre de 
maire et a occupé durant sa carrière plusieurs autres présidences au 
sein de divers organismes de la région. Il a travaillé pour la compagnie 
Papiers Scott actuellement Kruger et a été directeur-propriétaire, de 
l’agence immobilière Re/Max Lanaudière.
Il laisse dans le deuil, outre son épouse, ses enfants : William  
(Anne-Julie) et Jade (Olivier), son petit-fils Noé, ses frères Jacques 
et Claude, sa belle-sœur Luce (Sylvain), son beau-frère René, sa 
filleule Myriam (Olivier) et leurs enfants Sophia et Béatrice ainsi que 
plusieurs amis et autres membres de la famille.
En guise de sympathies la famille apprécierait des dons pour la 
Fondation Parkinson Québec (région de Joliette) ou le Monastère des 
Augustines.
Un merci spécial au personnel soignant du CHRDL (5A), CLSC, le 
Bouclier, Karine Pelletier (préposée privée) pour leurs bons soins et 
leur support.
Les personnes désirant lui rendre un dernier hommage seront 
accueillies par la famille le jeudi 21 mars de 18 h à 21 h et le 
vendredi 22 mars à compter de 10 h à la Résidence Funéraire 
de Lanaudière au 90, Wilfrid-Ranger, Saint-Charles-Borromée. 
Suivi des funérailles le vendredi 22 mars à 14 h à la Cathédrale 
de Joliette.

AVIS DE DÉCÈS

Denis Laporte
1958-2024

Résidence funéraire de Lanaudière  
(membre affilié FCFQ)
Tél. : (450) 759-7148   
www.residencefunerairelanaudiere.com

La vie a une fin,  
mais l’amour que l’on éprouve 

pour nos proches est infini  
et vivra toujours en nous. 
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Ski de fond - Cinq athlètes du club Défi, de l’école 
secondaire Thérèse-Martin, ont participé au troisième 
volet de la Coupe des Fondeurs le 10 février dernier à 
Saint-Jérôme. Ces derniers ont tous réussi à accomplir 
de belles performances.

En effet, l’athlète M16 masculin Maxime Rainville a tout 
d’abord été sacré champion de sa catégorie en ache-
vant le parcours de 5  km classique en 13:02,3. Son 
coéquipier Tristan Rousseau est, pour sa part, arrivé 
au 9e rang.

L’athlète M12  Izak Trudel a quant à lui terminé qua-
trième au cœur du parcours de 2 km en style classique.

Chez les M14, Nathan Turcotte devait effectuer 
un parcours en style classique de 2.5  km et il a 
fini au 13e  rang avec un chrono de 10:18,7. Du 
côté des athlètes féminines, Naomie Descarreaux 
a terminé juste au pied du podium lors du même 
parcours avec un excellent temps de 9:41,2.  
(MB)

50 ans et plus - La 23e édition des Jeux régionaux dédiés 
aux 50 ans et plus se tiendra dans diverses municipalités 
de Lanaudière entre le 23 mars et le 7 juin prochain. Six 
compétitions se dérouleront, soit la course à pied de 5 et 
10 km, les dards, le golf, la pétanque, les petites quilles 
et le pickleball.

Cette série débutera dès le 23 mars avec la compétition de 
dards au local des Chevaliers de Colomb à Joliette (355, 
rue Champlain). L’activité de petites quilles se tiendra en-

SPORTS 

Des athlètes du club 
Défi s’illustrent à la 
Coupe des Fondeurs

Les 23e Jeux FADOQ Lanaudière débuteront sous peu
suite, le 19 avril, au salon de quilles de Rawdon (3870, rue 
Queen).

L’épreuve de course à pied se déroulera, quant à elle, 
dans le cadre de la course aux 1000 pieds le 5 mai au 
centre-ville de Joliette. Les membres de la FADOQ pourront 
s’inscrire au parcours de 5km ou à celui de 10 km.

Du pickleball se tiendra aussi du côté de Terrebonne et 
de Mascouche les 21 et 25 mai. Puis, ce sera au tour du 

golf le 30  mai au Club Montcalm à Saint-Liguori. Finale-
ment, une compétition de pétanque terminera les Jeux ré-
gionaux le 7 juin. Celle-ci se tiendra au Parc Pierre-Dalcourt 
à Saint-Félix-de-Valois. Les médaillés des Jeux régionaux 
seront invités à participer aux Jeux FADOQ provinciaux, à 
Sherbrooke, les 17, 18 et 19 septembre 2024.

L’inscription se fait au fadoq.ca/lanaudiere. Pour toute 
question sur les compétitions, communiquez avec sports@
fadoqlanaudiere.ca ou au 450 759‑7422 poste 237. (MB)

Du pickleball se tiendra aussi du côté de Terrebonne et de Mascouche les 21 et 25 mai. P
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Naomie Descarreaux, Izak Trudel, Tristan Rousseau, 
Nathan Turcotte et Maxime Rainville. Photo - gracieuseté

Le 12 mars 2024, à l’âge de 82 ans, est décédé monsieur Yoland 
Arbour, époux de madame Nicole Breault, demeurant à St-Charles-
Borromée.

Il laisse dans le deuil, ses fils : Dany, Dominic, Stéphane (Johanne 
Coulombe); ses petits-enfants : Etienne, Méliane, Maëka, Samie, 
Kymie, Yoan; ses 3 arrière-petits-enfants; ses frères et sœurs :  
Alain (Lise), Yvon (Réjeanne), Réjeanne, Liette (Paul), Julien (Lucie); 
ses beaux-frères, belles-sœurs : Murielle (Michel), Robert Hétu  
(feu Jacqueline), plusieurs neveux, nièces ainsi que plusieurs 
parents et amis.

Les personnes désirant lui rendre un dernier hommage seront 
accueillies par la famille le dimanche 24 mars 2024 à compter 
de 13 h à la Résidence Funéraire de Lanaudière au 90, Wilfrid-
Ranger, St-Charles-Borromée. Suivi de la liturgie de la parole 
à 16 h à la chapelle.

AVIS DE DÉCÈS

Yoland Arbour  
1942-2024

Résidence funéraire de Lanaudière  
(membre affilié FCFQ)
Tél. : (450) 759-7148   
www.residencefunerairelanaudiere.com

>1253762
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Ski de fond - Le Club Défi de l’école secondaire Thérèse-Martin a organisé la 
29e  édition du Championnat jeunesse Noram du 23  au 26  février dernier. Cette 
compétition d’envergure se déroulait à Saint-Gabriel-de-Brandon et a réuni 410 ath-
lètes, âgés de 10 à 13 ans, ainsi que 100 entraîneurs provenant de 21 Clubs du 
Québec, mais aussi de l’Ontario, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Écosse.

Le samedi, les athlètes M13  et M14  devaient réaliser un parcours de 5  km en 
style libre. Le fondeur du Club Défi Marc-André Richard a terminé huitième chez les 
M14 avec un chrono de 15:21.4. Du côté des M13, Nathan Turcotte a fait le parcours 
en 22:56.5  suivi de Julien Chevrette en 23:25.0. Les athlètes féminines Naomie 
Descarreaux et Juliette Dextraze ont, quant à elles, fait des chronos de 20:09.0 et 
de 20:13.4.

Les athlètes M11 et M12 devaient, pour leur part, effectuer un parcours de 3 km. Izak 
Trudel a complété l’épreuve en 11:41.4.

Le lendemain, les athlètes M13 et M14 devaient effectuer un parcours de 6 km en 
style classique. Naomie Descarreaux et Juliette Dextraze ont obtenu des chronos de 
25:01.4 et de 25:23.4. Marc-André Richard a, pour sa part, terminé quatrième avec 
un temps de 18:31.7. De leur côté, Julien Chevrette et Nathan Turcotte ont fait le 
parcours en 24:44.6 et en 25:29.4. Chez les M12, qui faisaient un trajet de 3 km, 
Izak Trudel a réussi le parcours en 12:15.6.

Basketball -  L’équipe cadette AAA des Sycomores de Saint-Charles-Borromée a 
remporté le tournoi des Dragons de Jeanne-Mance, qui se déroulait du 1er au 3 mars 
dernier à Montréal, dans la catégorie juvénile D3.

L’Association de Basketball Persévérance était représentée par ses quatre équipes 
lors du tournoi. L’équipe cadette AAA évoluait pour l’occasion dans un niveau supé-
rieur, soit le juvénile D3. Cette dernière a remporté tous ses matchs, dont une finale 
chaudement disputée, pour être nommée championne.  

Les trois autres équipes inscrites ont également très bien fait. À noter que l’équipe 
cadette AA a perdu en finale de la catégorie cadette D3 à la dernière seconde de la 
partie. 

Basketball Persévérance remercie les organisateurs et les arbitres qui rendent ces ac-
tivités possibles. La saison automne-hiver 2023-2024 prenait fin avec cet événement. 
Une saison printemps-été reprendra dans les prochains jours.

Pour plus d’informations au sujet de Basketball Persévérance et ses activités, visitez 
le Facebook (@basketballperseverance) ou le site (https://www.associationbasket-
ballperseverance.com).(MB)

Un grand succès  
pour la 29e édition du Championnat jeunesse Noram

Le lundi se déroulait un sprint par équipe de six fois 1 km. L’équipe de Défi, compo-
sée de Naomie Descarreaux, Juliette Dextraze, Marc-André Richard, Nathan Turcotte, 
Julien Chevrette et Izak Trudel, a terminé en troisième position.

Les compétitions se déroulaient sur le site des sentiers Brandon, mais les athlètes 
étaient hébergés à l’école Thérèse-Martin toute la fin de semaine. Ils ont pu profiter 
d’un déjeuner, de dîners, d’un souper spaghetti et d’un banquet. Ils ont aussi eu droit 
à un spectacle et à une soirée dansante. 

Le Club Défi a tenu à remercier ses commanditaires et bénévoles en plus de celui qui 
depuis de très nombreuses années se dévoue pour l’organisation de cette compéti-
tion, Daniel Bellerose. (MB)

Une autre bannière  
pour les Sycomores  
de Saint-Charles-Borromée

L’équipe cadette AAA des Sycomores. Photo - gracieuseté

L’équipe relais du Club Défi. P
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Achetez • Économisez • Profitez

Obtenez

50$

35$ 1750$ 
Payez Payez

Chèque cadeau de 25$
Brasserie Mille-Îles

Terrebonne

Chèque cadeau de 50$
C’est Louche
Mascouche

Obtenez

25$

30% de rabais 30% de rabais

>1251634
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1075, boul. Firestone, Joliette  I  450 752-2595
www.jcperreault.com

Valide jusqu’au 31 mars 2024. Aucune offre ne peut être combinée. Malgré tout le soin apporté à la préparation de cette annonce, des erreurs ont pu se glisser. Si nous en 
découvrons, elles seront indiquées en magasin. Des frais de livraison peuvent être appliqués.

Pour un confort total. Renseignez-vous sur nos bases de lit ajustables.

300Jusqu'à

de rabais

$
sur les matelas Tempur-Pedic® sélectionnés
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